
 

Unité de formation et de recherche 
sciences humaines et arts 
Île du Saulcy - BP 30309 
57006 Metz cedex 01 

 
Service de la formation - scolarité 
téléphone 33 (0)3 87 31 57 87 
télécopie 33 (0)3 87 31 52 55 
www.sha.univ-metz.fr 

 

 
ANONYMAT DES COPIES D’EXAMEN 

 
���� Quelles épreuves sont concernées ? 
 
Le numéro d’anonymat doit uniquement être utilisé pour vos épreuves : 

- d’examens terminaux 
- d’examens terminaux D (Département) 

 

 Les épreuves de contrôle continu et la session de rattrapage (Juin) ne sont pas 
anonymées  

 
���� Quand vais-je recevoir mon numéro d’anonymat ? 
 
Le numéro d’anonymat vous sera remis par votre secrétariat de département au cours du 
mois qui précède le début des épreuves terminales.  
Une distribution des numéros sera organisée lors d’un cours magistral (CM) en amphi. 
Ne contactez par votre secrétariat, la date de distribution vous sera indiquée par voie d’affichage.  
 

 Le numéro d’anonymat n’est valable que pour le semest re d’études en cours, un 
nouveau numéro vous sera attribué et communiqué à c haque nouveau semestre.  
Vous ne devez en aucun cas utiliser celui du semest re précédent, sinon vos notes ne pourront 
pas être saisies, et vous serez noté « absent ».  
Pour la session de rattrapage (juin), il n’y aura pas de numéro d’anonymat. 

 
���� Comment cela fonctionne ?  
 
Vous devez absolument garder votre numéro d’anonymat sur vous pendant toute la période 
des examens (ex : découpez-le et rangez le dans votre portefeuille, avec votre carte 
étudiant…). 
Ce numéro est à reporter sur l’entête de votre copie d’examen dans l’espace réservé :  
 
 

 

 
 


